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Le certificat de conformité 
Un document OBLIGATOIRE et PRÉCIEUX  

 

          

 

   
 

Vous êtes sur le point d’effectuer des travaux sur votre installation de gaz 

Le professionnel que vous choisirez a l’obligation de vous fournir  
un certificat de conformité 

(Arrêté du 2 août 1977 modifié) 

� Ce document atteste que les travaux ont été réalisés conformément aux textes réglementaires et normatifs 
en vigueur. 

� Tout installateur ayant réalisé une installation où ayant modifié une installation existante ou seulement 
remplacé une chaudière gaz est tenu de vous fournir le certificat afférent. 

� Celui-ci doit être validé par un organisme de contrôle selon des procédures approuvées par le Ministre 
chargé de la sécurité du gaz. 

 

Professionnel du Gaz 

 
S’adresser à une entreprise  titulaire de 
l’appellation « Professionnel du Gaz »   vous 
garantit que celle-ci bénéficie de la reconnaissance 
technique professionnelle concernant les 
installations intérieures de gaz ainsi que des 
éléments juridiques suivant :  

� Inscription au Répertoire des métiers ou 
au registre du commerce  

� Attestation de l’activité 

� Attestation d’assurance RC générale et 
RC décennale en vigueur 

� Attestations sociales et fiscales à jour  

 

Pour tout complément d’information  www.habitaplus.com   rubrique Particulier 

Cachet de l’entreprise 
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L'entretien de votre chaudière :   
une obligation réglementaire 
 

Depuis le 9 juin 2009, un décret rend obligatoire 
l'entretien annuel de votre chaudière par un 
professionnel qualifié. 

Un entretien régulier permet : 

� d'améliorer la sécurité d'utilisation de 
l'appareil 

� de prévenir les risques d'incidents 
techniques sur l’appareil 

� de maintenir la performance de votre 
équipement (économie d’énergie et 
respect de l’environnement) 

�  d’augmenter la durée de vie de votre 
équipement  

 

Une attestation d’entretien par le 
professionnel qualifié doit vous être 

remise. 

 

 
 

 

Les membres et partenaires du dispositif Professionnel Gaz 

 

 

 

 

 

       


